
1. Ägypten

Rech.tsprechung

a) Cour dAppel Mixte,

.British India sls Navigation Co. e. Gouvernement Egyptien. 11. Mai 1927

(Bulletin de L6gislation et de Jurisprudence Egyptiennes 1926.127
p. 463)

,Richterliches Prüfungsrecht und Staatshoheitsakte --

Waffentr*änsport.
i. Staittshoheif unterliegen, grundsätzlich nicht der. Rechtsprechung.&apos;

der Gemischten Gerichte; doch kann denl unter Umständen.

Schadensersatz zugebilligt werden.

2. Die Verhinderung eines Wa.Jentransportes nach einem moham-

medanischen Lande, das sich im Kriegszustand mit einem anderen,
mohammedanischen Lande befindet, ist ein staatlicher Hoheitsakt.

3. Der Transport von Wa#en an Krieglührende erfolgt stets auf
Gefahr des Lieferanten.

Tatbestand. . Le Gouvernement dgyptien a estim6 devoir

.s&apos;opposer 4 ce qu&apos;une cargalson de 66 caisses de fusils et de 224 caisses
de cartouches vendue par Gaston Panelli au Gouvernement Hachimite

Arabe, füt transbor&amp;e dans le port de Suez du bateau Gazana appar-
tenant ä la susdite compagnie de navigation, ä un autre navire destin&amp;

ä Djeddah oü les armes et les munitions devaient 6tre hvrdes. A la.

suite de cette ddfense de la part du Gouvernement, la cargaison est

restde immobilis6e dans les chalands de la British ä Suez, du -7 avril

1925 jusqu&apos;au mois daoüt lorsque le Gouvernement lui&apos;fit signifier qu&apos;il-
ne s&apos;opposait,pas ä la r6exp6dition de la marchandise ä Wimporte quel
port, sauf celui de Djeddah

Le Gouvernement 6gyptien a:rdguli relev6 appel du juge-
ment rendu par le Tribunal de commeree de Mansourah en date du

,j,r juin 1926, en tant que la d6eision d6fer a rejet6 les exceptions
d&apos;incomp6tence souleWes par le Gouvernement qui, aux termes de-

l&apos;exploit d&apos;appel, se pr en premler lieu de l&apos;art. ii du R
d&apos;Organisation judiciaire pour les proc &apos;mixtes en Egyptee (R, 0.. J.),
tel que cet article est übell depuis la modification y apport6e par la-

d6cret du 26 mars igoo:
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Jls (les Tribunaux Mixtes) ne Ipourront connaitre des actes de
souverainet6 ni des mesures prises par le Gouvernement en ex6cution
-et en conformit6 des lois et r6glements d&apos;administration publique.

Mais sans pouvoir interpr6ter un acte d&apos;administration, ou en ar-

r6ter 1&apos;ex6cution, ils seront comp6tents pour juger les atteintes port6es
par cet acte h un droit acquis d&apos;un 6tranger, reconnu soit par des trait6s,
soit par des lois, soit par des conventions. &lt;&lt;

Der Berufung ist stattgegeben worden aus folgenden
Gründen: 11 ressort de ce texte ainsi que des travaux prd-

paratoires de la sous-commission et de la commission pl6ni6re form6es
en vue de modifier lancien texie de 1&apos;drticle cit6, que le Gouvernement

6gyptien et les Puissances capitulaires ont voulu distinguer, en cela
du reste d&apos;accord avec la jurisprudence de la Cour d&apos;appel mixte ant6-
rieure h igoo, entre les actes de souverainet6 proprement parlant d&apos;une

part, et les actes d&apos;administration d&apos;autre part; &apos;quant aux premle.rs

k la comp6tence des tri-ils doivent, en principe, totalement 6chapper
bunaux, tandis que pour les seconds&apos;, les Tribunaux mixtes, sans pou-
voir mettre h n6ant un acte d&apos;administration. ou entraver son ex6cution,
.sont pourtant autoris6s examiner leur 16gitimit6 pour dire s&apos;il peut
donner lieu h une r6paration p6cunialre au cas oA il a port6 atteinte
un droit acquis d&apos;un 6tranger, reconnu par des trait6s, des lois ou des

,conventions.
En Foccurrence, le Gouvernement soutient que I&apos;acte pour lequel

R se trouve actionn6 en paiement de dommages-int6r6ts, frais, et d6-
bours etc. par la -British India Steam. Navigation Co. qui, a son tour.,
.a 6t6 actionn6e, aux m6mes fins par Gaston Panelli, esT typiquemeilt un

acte de souverainet6
Pour d6terminer lanature de Facte Aont il sagit et qui in-

-dubitablement a port6 pr6judice h Panelli et h 1-a -British India s/s Navi-

gation Co., il 6chet de faire rappeler en premier lieu que la sous-com-

mission pr6mentionn6e elle-m6me a reconnu qu&apos;il est difficile de dire

:d&apos;avance quels sont les actes du Gouvernement qui pourront 6tre quali-
fi6s d&apos;actes de souverainet6 et que leur appr6ciation doit par cons6quent
ktre laiss6e h la justice; - et en second lieu, que les armes et les munitions

question 6taient de h un Gouvernement musulman qui se

trouvait en 6tat de guerre avec un autre peuple (ou tribu) musulman,
-les Wahabites, et que cette guerre se d6roulait sur un territoire voisin
du territoire 6gyptien et dans les lieux saints de Hslam.

Dans ces conditions, il semble impossible de contester le caract&amp;e
nettement politique de la d6cision prise par le Gouvernement 6gyptien:
-pour une raison ou pour une autre, dont la valeur intrins6que 6chappe
a I&apos;appr6ciation des tribunaux, il a estim6 dans les limites du pouvoir
discr6tionnaire qui lui appartient, qu&apos;il ne convenait pas que son terri-
foire serve de base pour Je transport d&apos;armes destin6es h. un des deux

peuples,musulmans en guerre. On ne saurait y voir autre chose qu&apos;une
-manifestation du droit d&apos;impeIrium appartenant h tout gouvernement
-sur son propre territoire.
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La British pourtant a fait valoir que la cargaison -

6tait belge et

-que la compagnie de navigation qui s&apos;6tait charg6e de la transporter
Dieddah 6tait anglaise, pour.en tirer la conclusion que puisque les

Gouvernements belge et anglais Wavaient pas emp&amp;M 1&apos;exp6dition des
armes dont il s&apos;agit, celui de. 11gypte n&apos;aurait pas eu le droit de. le faire
non plus; mais cette tUse n&apos;est point admissible, d&apos;abord parce que
la Belgique et I&apos;Angleterre ne sont ni pays musulmans ni voisins du

Hedjaz, et qu&apos;ils n&apos;avaient par cons6quent point les ra raisons que
le Gouvernement 6gyptien pour s&apos;opposer a la vente et au transport
des armes dont il s&apos;agit; - et ensuite pprce qu&apos;il appartient h chaque
,Rtat de d6cider pour lui-m6me et par lui-m6me quelle est Fattitude

que sa. s6curit6 actuelle et future lui impose envers les bellig6rants.
En g6n6ral, il est manifeste que lh oA une grande puissance ne

saurait avoir rien h craindre en laissant des particuliers transporter
des armes h destination d&apos;un gouvernement voisin se trouvant en 6tat
de guerre avec un IautreI ou bien avec des rebelles parmi ses propres
,sujets, un petit pays pourrait 6tre forc6 dans son propre int6r6t de

ne pas le permettre pour ne pas s&apos;exposer h des mesures de repr6sailles
6-ventuelles. Cest sous ce rapport surtout que ressort le plus clairement
.le caract6re discr6tionnaire et politique de la d6cision prise en Foccur-
Irence par le Gouvernement 6gyptien, alors surtout qu&apos;il importait la
Is6curit6 des p6lerins 6gyptiens h ne pas encourir la col6re du futur sou-

verain de La Mecque et des lieux saints.
Les premiers juges n&apos;ont pas h6sit6 h d6clarer nettement qu&apos;il

s&quot;agit en 1&apos;esp6ce d&apos;un acte de souverainet6 de la part de Gouvernement

,6gyptien, et s&apos;ils sq sont quand m6me d6clar6s comp6tents pour
- con-

naitre de l&apos;affaire au fond, c&apos;est parce qu&apos;ils ont estim6 qu&apos;en vertu

des dispositions de Part. ii R. 0. T. -Prkit6, le droit dexaminer si un

acte de, souverainet6 a port6 atteint des droits acquis par des 6trangers
6tait express6ment r6serv6 aux Tribunaux mixtes.

I&apos;

Il a 06 d6jh d6montr6 ci-avant qu&apos;il nen est pas ainsi: la comp6-
tence r6serv6e par la loi ces tribunaux sous ce rapport vise uniquement
Patteinte port6e h des droits acquis par un acte d&apos;administration, ce

qui ne veut pourtant pas dire que les tribunaux seraient en tous les cas,

lorsqu&apos;il s&apos;agit d&apos;un acte de souverainet6, emp&amp;ch6s d&apos;allouer des

particuliers qui en ont 6t6 victimes, une juste indemnit6.
Ainsi la Cour, par son arr6t du ii mai 1887 (R. 0. XII 156), a,

xetenu que nul ne peut 6tre priv6 de sa propri6te, meme pour cause

-d&apos;utilit6 publique, sans une 6quitable indemnit6; - par son arr6t du

-29 avril 1926 dans l&apos;affaire du Tribut
- (Gouvernement 6gyptien c..Roth-

schild &amp; Sons, Bull., XXXVIII, 370), elle a statu6 que la juridiction
mixte est comp6tente pour connaitre dun acte de squverainet6 au

-cas oA il a directement 16s6 des int6r6ts formellement e expressement
,consacr6s par un contrat liant le Gouvernement; - eV. par son arr6t
-du 31 janvier igoi (Bull., XIII, 130), la Coura 6galement dit que la

perte d&apos;un droit acquis subie par un particulier h la suite de mesures

pr6ve,ntives prises par le Gouvernement et inspir6es par,:des calculs de
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,pr6voyance et de prudence, peut donner lieu ä Vouverture dun droit

d&apos;indemnit6, parce qu&apos;alors il s&apos;agit d&apos;une sorte d&apos;expropriation pour-
cause d&apos;utilit6 publique. (Voir aussi S. Messina: La juridiction admini--

strative des Tribunaux mixtes en Egypte, surtout les pages 54, 91 ä,

93 oü le mAme point de vue est soutenu.)
11 reste d&apos;ans ces conditions a&apos; examiner si le fait par le Gouvernement

6gyptien de s&apos; oppos6 ä l&apos;envoi des armes dont il s&apos;agit de Suez ä.

Djeddah, peut Atre assimil6, ä une sorte d&apos;expropriation ou mAme con-

stitue une atteinte ä un droit acquis, question ä Iaquelle il ne peut Atre-

r6pondu que par lan
En effet quelque 16gitime et licite que puisse 8tre le trafic des ar--

mes en soi, quiconque sy pr pour en fournir ä des bellig6rants agit
ä ses propres risques et p6rils et ne saurait nullement pr6tendre avoir-

un droit acquise pour transporter des armes ä, travers le territoire--

&apos;des ] voisins des bellig6rants, cela sans 6gard ä la question de:

savoir si Utat de guerre a 6t &amp;clar conform aux r du-

droit international, ou bien si H refusant s&apos;est formellement d6--

clar6 neutre ou non. Il- en est de mAme au -ca-s de simples troubles

dans un pays: le gouvernement. voisin ne viole aucun droit acquis.
&apos;en d6fendant aux--

I

et, dans l&apos;int6rAt de sa.

propres le transport d&apos;armes sur son territoire ä destination

du dit pays. Et si les dtrangers auraient jamais une r6clamation ä.

faire de ce chef, c&apos;est par voie diplomatique qu&apos;elle doit Atre pr6sent6e,-
tandis que les tribunaux sont sans juridiction pour en connaitre.
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